
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de SAINT JEAN DE LA PORTE et COISE SAINT JEAN
PIED GAUTfflER

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 58+0929 au PR 60+0905 dans 1c sens des PR d6croissants

(SAINT JEAN DE LA FORTE et COISE SAINT JEAN PmD
GAUTHIER)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0338

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CTVIL

CONSIDfiRANT que des travaux de derasement rendent necessaire de reglementer la circulation, afm d'assurer la securit6 des

usagers, surlaD1006

ARR & T E

ARTICLE 1 :
Le 02/03/2026, 1 jour sur la periode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D 1006 du PR 58+0929 au PR 60+0905 dans
Ie sens des PR decroissants (SAINT JEAN DE LA FORTE et COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER) situes hors
agglom6ration:

« Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit aux vehicules legers, poids lourds, vehicules de
plus de 3.5 tonnes, v6hicules de plus de 7.5 tonnes, v6hicules de plus de 10 metres de long, vehicules transportant des
marchandises, vehicules transportant des mati6res dangereuses et deux-roues;

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fix6e A 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 300 metres, de 08 h 30 Ek 16 h 30 ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intenninist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacquere 73800 PORTE DE SAVOIE et / ZI de
Carouge 42, rue du marais Sandre 73250 SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sent charg6s^ej'e^6q^iog^y)resent arrete qui sera public et afRche conformement a la reglementation en vigueur.

Vait A MONTMIf'.T.TANCERTIFIE EXECUTOIRE
Pour 1c Prcsid^j'y^ki Conseil Departemcntal,_

delegation, Sl^n6 par: Mathleu DUFOl
Date.: 27/02/2026

i/ Qua^e : Dlrecteur Maison technique
Bassin chamberien Combe Savole

isabeSie ROBERT
"LocKTSaa^ae'eTWwa/e
SMUR
Transports Scoiaire

eil departcmental et par delegation,

DIFFUSION:

Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb6rien-Coij
PC OSIMS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMl^
Le Maire de COISE SAINT JEAN PIED OAUTHIER
Le Maire de SAINT JEAN DE LA PORTE
Secretariat g6n^ral
Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n6ral

^BBmMENTDELASAVOIE
Imbe de Savoie
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PUBLICATION

Cotiftirn^inent aux dispositions du Code de Justice administrative^ Ie present arrelS pourra falre I'objet d'un recours confenfieux devout Ie tribunal administralif de Grenoble, dans un d^lai de deux mois d


